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RÈGLEMENT 2011-0112

ÉTABLISSANT LA TARIFICATION

DES TRAVAUX EFFECTUÉS

SUR  LE COURS D’EAU PATENAUDE  -  (2ième partie)

ATTENDU que des travaux de nettoyage et d'entretien ont été effectués sur le cours d'eau Patenaude sous l'autorité de la MRC le Haut-Richelieu;

ATTENDU que la répartition pour ces travaux affecte plusieurs propriétaires situés sur le territoire de la municipalité de Lacolle, tel qu'illustré à l'annexe 1 du présent règlement intitulé "Dossier 2009-182, Répartition no.2 pour travaux de nettoyage et d'entretien" réalisé par BMI experts-conseil inc. pour le compte de la MRC le Haut-Richelieu;

ATTENDU qu'un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance ordinaire tenue le 08 février 2011;

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l’unanimité : 

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le règlement 2011-0112 intitulé Tarification finale des travaux sur le cours d’eau Patenaude et ordonne et statue ce qui suit:

Article 1

Une taxe spéciale est appliquée aux arpents égouttants  du cours d'eau Pateanaude situés sur le territoire de la Municipalité de Lacolle tel que décrit dans l’annexe 1 du présent règlement pour un montant total des travaux exécutés de 15 378.55$.

Article 2

Cette taxe spéciale est payable dans les 30 jours de sa facturation.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

ADOPTÉ CE 22 FÉVRIER 2011







Signé :  Yves Duteau, maire







Signé :  Sylvie Larose Asselin







 
Directrice générale adjointe et








Secrétaire-trésorière adjointe

ADOPTÉE.

          Municipalité   de Lacolle


                    1, rue de l’Église sud, Lacolle, QC J0J 1J0








